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Communiqué 
 
A l’attention du directeur de l’information 
 
 

L’industrie aérospatiale du Québec crée 
l’Institut de formation aérospatiale 

 
 
Mirabel, le jeudi 9 juin 2005 -  M. Serge Tremblay, directeur général du 
Comité sectoriel de main-d’œuvre en aérospatiale (CAMAQ), a annoncé, 
aujourd’hui, la création de l’Institut de formation aérospatiale (IFA), en 
présence des partenaires de l’Institut. « L’IFA », explique M. Tremblay, 
« sera un centre d’excellence en formation aérospatiale qui mettra en 
commun l’expertise de trois grandes maisons d’enseignement reconnues 
mondialement : l’École des métiers de l’aérospatiale de Montréal (ÉMAM), 
l’École nationale d’aérotechnique (ÉNA) et l’École de technologie supérieure 
(ÉTS) ».  
 
La Commission scolaire de Montréal (CSDM) et le CAMAQ sont les maîtres 
d’œuvre de ce nouvel institut qui sera implanté dans la zone aéroportuaire de 
de Mirabel. L’Institut de formation aérospatiale a choisi la région de Mirabel-
Basses-Laurentides de façon à être à proximité non seulement de la clientèle 
de cette région, mais également des milliers de travailleurs et travailleuses 
des entreprises en aérospatiale dont les activités se déroulent dans la grande 
région montréalaise. L’IFA logera dans des locaux appartenant à Aéroports 
de Montréal (ADM). 
 
«Nous sommes très heureux d’accueillir le nouvel Institut de formation 
aérospatiale sur notre site aéroportuaire de Mirabel. Cette implantation 
confirme en effet Montréal-Mirabel comme pôle d’activité majeur au sein de 
l’industrie aérospatiale montréalaise », a déclaré le vice-président Fret aérien 
et Développement industriel d’Aéroports de Montréal, M. Jean Teasdale.   
 
M. Serge Tremblay a souligné que l’IFA sera source de développement et 
d’innovation dans plusieurs aspects de la formation. Il suffit d’identifier le 
partage de la machinerie, des équipements, la maximisation de l’utilisation 
des locaux de classe, des ateliers, des laboratoires et des lieux de services, 
ainsi que les échanges entre les enseignants et les élèves pour réaliser 
l’envergure et les multiples possibilités de cet Institut. Autant de 
composantes qui seront optimisées et qui contribueront, dans les faits, à 
générer des économies appréciables qui pourront être réinvesties dans la 
création de nouvelles productions pédagogiques, voire même de projets 
innovateurs dont la communauté aérospatiale bénéficiera. 
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L’Institut de formation aérospatiale sera doté d’un conseil d’administration 
paritaire et d’un directeur général qui aura pour tâche de faciliter le 
déroulement des activités et d’établir un pont entre les entreprises et les 
écoles formant l’Institut. Les entreprises et les établissements d’éducation 
seront membres à part égale et responsables des décisions régissant le 
fonctionnement de l’IFA. 
 
À propos du CAMAQ 
Le Comité sectoriel de main-d’œuvre en aérospatiale (CAMAQ) est un 
organisme sans but lucratif. Le CAMAQ joue le rôle d’un organisme de 
concertation qui réunit les forces vives du milieu de l’aérospatiale au Québec. 
L’un des principaux mandats du CAMAQ est de susciter et d’appuyer la 
concertation des partenaires de l’industrie aérospatiale dans leurs efforts 
d’adaptation et de développement de la main-d’œuvre. Le CAMAQ est 
soutenu financièrement  par Emploi-Québec. 
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